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Quai Tache - Phase 2 
Souper bénéfice—Crabe à volonté 

Samedi, 18 avril 2015, 18h00 
Centre communautaire de Kamouraska 

67, avenue Morel 
Renseignements:  

Benoit Randall, 418 492-6523 poste 3 ou developpement@kamouraska.ca 

C’est le temps des inscriptions!  

Terrain de jeux 

Équipe de soccer de Kamouraska 

 

Tous les détails au www.kamouraska.ca ou 

developpement@kamouraska.ca 
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est distribué gratuitement dans tous les foyers de la municipalité de Kamouraska. Les personnes intéressées vivant 
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Nous vous l’avons annoncé dans la 

dernière Marée montante, l’année 2015 

est, pour Kamouraska, une année bien 

importante pour notre classification 

horticole des Fleurons du Québec. Nous 

voulons, à tout le moins, conserver nos 

trois fleurons (Très bien, Embellissement 

horticole de grande qualité dans la 

plupart des domaines), mais notre 

objectif est officiellement d’acquérir un 

quatr ième f leuron: Excel lent , 

Embellissement horticole remarquable 

dans la majorité des domaines.  

Concours d’embellissement 

Afin de réaliser notre objectif, le comité 

d’embellissement de la municipalité, 

formé de bénévoles issus du conseil 

municipal et du comité de 

développement, réalisera plusieurs 

projets. Tout d’abord, nous lancerons un 

concours d’embellissement de vos 

plates-bandes. Que vous soyez citoyen 

permanent ou saisonnier ou que vous 

soyez exploitant d’un commerce, le 

concours s’adresse à tout le monde! 

Nous nous attendons à une belle 

participation des Kamouraskois. Nous 

vous communiquerons tous les détails 

par médiaposte très prochainement.  

Commande commune de 

végétaux 

Nous en sommes maintenant à notre 

troisième édition de la commande 

commune des végétaux. Chaque année, 

ce service offert aux citoyens est 

fortement apprécié. Par cette initiative, 

nous voulons encourager les citoyens à 

embellir massivement leurs plates-

bandes, à peu de frais. Nous offrirons à 

nouveau ce service pour l’année 2015. 

Contrairement à l’année dernière, nous 

ne fixerons pas de minimum de 

commande. Nous avons appris que cela 

a freiné plusieurs personnes à effectuer 

une commande! Nous vous 

communiquerons tous les détails par 

médiaposte, en même temps que le 

concours d’embellissement.  

Projets d’embellissement 

Plus concrètement, le comité réalisera 

deux projets majeurs d’embellissement 

à Kamouraska. Il s’agit d’embellissement 

du «stationnement ouest», sur l’avenue 

LeBlanc, et d’embellissement du «Parc 

du marais du Petit-Aboiteau». 

L’embellissement de ces emplacements 

se déclinera essentiellement par de la 

plantation de végétaux. Nous avons 

comme vision de planter des végétaux 

qui s’entretiennent très facilement, qui 

sont indigènes et qui sont vivaces. Ces 

deux projets locaux font partie d’un 

projet régional plus majeur qui 

regroupe les cinq municipalités côtières 

- projet collectif d’accès et 

d’amélioration des sites riverains du 

Kamouraska.  

 

Outre ces deux projets majeurs, le 

comité d’embellissement regarde à 

donner un petit vent de fraîcheur aux 

pancartes d’entrées situées à l’est et à 

l’ouest du village. À tout cela s’ajoutera 

la traditionnelle activité Nettoyage des 

berges, qui aura lieu le 6 juin à 9h00. 

 

Benoit Randall, agent de développement 

Comité d’embellissement 
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ACTUALITÉS 

Le 27 février dernier, au Mont Orford, l’Association Ayrshire du 

Canada décernait le titre le plus convoité pour un éleveur 

Ayrshire, celui de Maître Éleveur Ayrshire du Canada, à quatre 

éleveurs québécois, dont la ferme Kamouraska 2000 inc., pro-

priété de Pascal Morneau. 

 

Pour mériter ce titre, un éleveur Ayrshire doit 

avoir un troupeau avec le meilleur ratio de 

vaches possédant toutes les qualités combi-

nées : une production élevée et une conforma-

tion remarquable, avec de grandes compé-

tences en reproduction, en santé et en longévi-

té. Le troupeau Kamouraska a mérité ce titre 

grâce à des vaches qui sont parmi celles présentant les meilleurs in-

dices de la race en production de lait, gras et protéines et en élevant 

des taureaux qui sont parmi ceux qui améliorent le plus la race et 

reconnus au niveau mondial.  

 

La famille Morneau reçoit cet honneur avec beaucoup de fierté!  

 

Félicitations à Pascal et Amélie et bonne continuation! 

Une autre famille se distingue 

Pascal Morneau et sa conjointe Amélie Martin, 

tenant fièrement la plaque remise lors de la cérémonie 

« S’unir pour agir » 
En novembre 2014, le 40

e
 anniversaire du Club des 50 ans et + de Kamouraska a été souligné. Une 

belle fête qui a réuni tous ceux qui ont à cœur les 50 ans et +. Se rencontrer, échanger et défendre  nos 
droits sont des enjeux pour tous les clubs. 

Kamouraska a besoin de relève pour assurer la continuité du club. Vous êtes invités à participer à 
l’assemblée générale qui aura lieu le 21 avril à 13h30 après le diner mensuel.  

Au plaisir de vous rencontrer, Anne-Marie Lorent, présidente du secteur 
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La municipalité de Kamouraska est heureuse 

d’annoncer qu’elle participe à la prochaine 

édition de la Fête des voisins, qui aura lieu le 

samedi 6 juin. Elle invite ses citoyens à se joindre 

à cet événement qui s’étend à toutes les régions 

du Québec et à une quarantaine de pays à travers 

le monde.  

La Fête des voisins, une initiative du Réseau 

québécois de Villes et Villages en santé, a pour 

principal objectif de rapprocher les personnes vivant 

à proximité les unes des autres. Le rôle des 

municipalités est de promouvoir l’événement de 

façon à donner le goût aux gens d’organiser une fête 

eux-mêmes avec leurs voisins immédiats.  

Rappelons que la Fête des voisins est née en France 

en 1999 et qu’elle s’est ensuite rapidement répandue 

en Europe. Sous l’impulsion du Réseau québécois de 

Villes et Villages en santé, qui en est l’organisme 

promoteur ici, le Québec a été la première région en 

Amérique du Nord à emboîter le pas en 2006. 

Depuis, le succès de la Fête n’a cessé de croître, le 

nombre de participants, d’événements et de 

partenaires augmentant de façon marquée d’une 

édition à l’autre. 

Les citoyens sont les véritables acteurs du succès de 

la Fête. Le lieu est facile à trouver : la cour de la 

maison, la cour ou le hall de l’immeuble, la rue, la 

ruelle, le parc, etc. Plusieurs formules sont possibles : 

5 à 7, barbecue, buffet partagé, concours de desserts, 

etc. Les gens sont libres de choisir la formule qui leur 

plaira et ils peuvent consulter le site Web de la Fête 

des voisins pour trouver des suggestions d’activités à 

faire : www.fetedesvoisins.qc.ca. 

Le but de la Fête est de créer une dynamique de 

convivialité et de renforcer les liens de proximité et 

de solidarité, tout simplement parce que c’est 

agréable et pratique de mieux connaître ses voisins ! 

La Fête a également des retombées durables, 

notamment en ce qui concerne la sécurité des 

enfants, l’échange de petits services et l’entraide face 

à des situations difficiles.  

 

« La Fête des voisins est une occasion pour 

la population de mieux se connaître et de 

cultiver le plaisir de vivre ensemble, déclare 

le maire monsieur Richard Préfontaine. 

Fraternisez le samedi 6 juin prochain! » 

Kamouraska se joint à la Fête des voisins!  

Voyagez avec TRANS-APTE! 

Pour information et réservations: 418 856-5856  

VISITEZ notre site internet www.transapte.com et notre page Facebook 

http://www.fetedesvoisins.qc.ca
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CONCERT printanier! 

Le 31 mai prochain, le Musée régional 

de Kamouraska vous invite à un con-

cert de l’Harmonie de Rivière-du-

Loup. Plus de trente musiciens vous 

enchanteront avec des airs populaires 

et de la musique de film.  

Le concert aura lieu dans notre magni-

fique église de Kamouraska à 14h. Les 

billets sont en vente au Musée régional 

de Kamouraska : 10$ pour les adultes, 5$ 

enfants de 13 à 18 ans, gratuit pour les 

12 ans et moins! Des billets seront aussi 

en vente à la porte de l’église le jour du 

concert. C’est un rendez-vous!  

PROGRAMMATION pour le mois de 

mai au Musée régional de Kamouraska 

Le 16 mai 2015, ouverture de l’exposition : Regards sur le 

patrimoine. L’exposition Regards sur le patrimoine met en 

scène des reconstitutions d’édifices  de la région dans leur 

contexte historique : la maison des pilotes de Trois-Pistoles, 

le moulin Dumas de l’Isle-Verte, etc. Il s’agit d’un travail ex-

traordinaire de René Pelletier, qui redonne vie à des bâti-

ments historiques et patrimoniaux. 

Le musée est ouvert 7 jours sur 7, de 9h à 17h à compter 

de cette date. 

Le 24 mai 2015, à 14h, vous êtes conviés  à l’inauguration 

de l’exposition Regards sur le patrimoine, bienvenue à tous. 

Le 31 mai 2015, à 14h, vous êtes conviés au Concert prin-

tanier à l’église de Kamouraska,  donné par l’Harmonie de 

Rivière-du-Loup. 

Le moulin Dumas reprend vie grâce à l’artiste René Pelletier. 
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REPORT DE LA CONFÉRENCE DE PRESSE DU CENTRE D’ART DE KAMOURASKA 

Veuillez prendre note que le dévoilement de la programmation 2015 du Centre 

d’art de Kamouraska, qui était initialement prévu le18 mars à 10h, est reporté au 

mercredi 8 avril à 10h.  

Vous êtes donc conviés au : 

Dévoilement de la programmation 2015 

Le mercredi 8 avril 2015 à 10h. 

Centre d’art de Kamouraska 

111, avenue Morel, Kamouraska 

Bienvenue à toutes et à tous! 

Pour informations : Ève Simard | 418 492-9458 | info@kamouraska.org 

Monsieur le maire et membres du conseil,. 

Les dames Fermières vous remercient pour l’aménagement réussi de notre nouveau local, nous revenons chez-
nous…  

Nous serons fières d’accueillir les Cercles avoisinants lors de la journée du 60e anniversaire de fondation de notre 
Cercle, le 16 juillet prochain.  

Toute notre reconnaissance à monsieur le maire,  Richard Préfontaine et au conseiller, monsieur Michel Dion, pour 
la minutie du travail réalisé. 

« On revient chez nous! » 

Les dames du Cercle de Fermières de Kamouraska sont revenues au local qu’elles occupaient il y a de nombreuses 
années. Elles en sont très fières car elles se sentent chez elles. Merci à la municipalité, à monsieur le maire et à son 
équipe. Un tricot graffiti, confectionné par les vaillantes, agrémentera bientôt le petit kiosque touristique (situé sur 
le terrain du centre communautaire) pour souligner la 100e année de fondation des Cercles de Fermières du Qué-
bec. Soyons fières de notre Association . 

par Marie-Ange Pelletier, secrétaire, et Pierrette Lavoie, responsable des 
communications du Cercle de Fermières de Kamouraska, le doux pays  

Un petit mot du Cercle de Fermières... 

mailto:info@kamouraska.org
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À toute la population du Kamouraska 

Veuillez prendre note que les Diabétiques-Amis du KRTB font la cueillette de vêtements et de tout autre article au KRTB 

et que tout l’argent recueilli est réinvesti ici et pour les nôtres. 

Lorsqu’Entraide Diabétique téléphone, téléphone encore et encore, aucune retombée n’est disponible ici pour nous. 

Merci de votre compréhension et agissons ensemble ici et pour les nôtres.! 

Bien à vous, Noël Thériault, président                          Pour me joindre : 418 862-7428.  courriel : da-krtb@bellnet.ca   

Cette année, la gestion du Bureau d’accueil 
Touristique (BAT) à Kamouraska sera assu-
mée par Promotion Kamouraska, la nou-
velle corporation de promotion de la MRC 
de Kamouraska.  

Dès l’été 2015, le CLD du Kamouraska ne 
sera plus responsable du développement 
touristique dans la MRC de Kamouraska. 
Cette dernière a procédé à d’importants 
changements dans le domaine touristique, 
changements qui ont conduit à la mise sur 
pied d’un organisme à but non lucratif dé-
dié à faire la promotion du Kamouraska : 
Promotion Kamouraska, dont l’une des  
missions principales est de poursuivre le 
service de Tourisme Kamouraska. 

Si Partenariat des gens d’affaires (PGA) 
n’assumera plus la gestion quotidienne du 
BAT, il n’en demeure pas moins que l’orga-
nisme réservera tous ses efforts afin de 
développer des projets concrets pour les 
gens d’affaires kamouraskois. 

Partenariat des gens d’affaires aura un 

siège sur le « comité de travail » du volet 
touristique et un siège au « Conseil d’admi-
nistration » de Promotion Kamouraska. 

Depuis 2008, PGA assume, l’été, la gestion 
des employés du BAT à Kamouraska et 
améliore sans cesse la visibilité des attraits 
de Kamouraska à l’aide de divers projets et 
supports marketing. 

L’allégement des responsabilités de PGA va 
permettre aux membres du conseil d’admi-
nistration de consacrer plus de temps à la 
consultation des membres et présenter des 
projets à court, moyen et long terme avec 
comme objectif principal le développement 
touristique de Kamouraska bien sûr, mais 
également, une meilleure connaissance des 
entreprises kamouraskoises pour dévelop-
per une synergie dans la communauté 
d’affaire. 

Pour terminer, lors de l’assemblée générale 
tenue le 4 mars dernier, deux nouveaux 
membres se sont joints à l’équipe en place 
et le conseil d’administration est mainte-

nant composé de : 

-Madame Martine MOUNIER, Présidente, 
propriétaire de « Martine aux Fourneaux » 
-Monsieur Denis BOSSÉ, Vice-Président, 
propriétaire du gîte « La Belle Blanche » 
-Madame Lyne VÉZINA, Trésorière, proprié-
taire de l’auberge « Foin de Mer » 
-Monsieur Sébastien BEAULIEU, Secrétaire, 
propriétaire de « Ferronnerie 
d’Art Brindacier » 
-Monsieur Steve DUMONT, Secrétaire ad-
joint, propriétaire de « GD Réno » 

Un merci spécial à Monsieur Michel Lavoie, 
ex-président, pour tout le travail accompli 
au sein de PGA  ainsi qu’à Monsieur Denis 
Bossé pour avoir assuré l’intérim depuis 
décembre 2014. 

Nous souhaitons à tous un bon début de 
printemps et une excellente saison 2015 à 
tous les commerçants. 

PARTENARIAT DES GENS D’AFFAIRES DE 
KAMOURASKA 

PARTENARIAT DES GENS D’AFFAIRES DE KAMOURASKA CONCLUT UNE NOUVELLE 

ENTENTE DE PARTENARIAT AVEC PROMOTION KAMOURASKA 
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CONSEIL MUNICIPAL DE KAMOURASKA 

Résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le lundi, 2 février 2015  

Sous la présidence du maire, mon-
sieur Richard Préfontaine, les 
membres du conseil (sauf un) étaient 
présents, la réunion a été ouverte. 

La Municipalité de Kamouraska man-
date la firme de vérificateurs, Mallette 
S.E.N.C. à procéder à une vérification 
visant la reddition de comptes deman-
dée par le Ministère des Transports 
pour l’année 2014 dans le cadre de la 
subvention versée annuellement vi-
sant l’amélioration du réseau routier 
municipal. 

La municipalité informe le ministère 
des Transports de l’utilisation des 
compensations visant l’entretien cou-
rant et préventif des routes locales 1 
et 2 ainsi que les éléments des ponts, 
situés sur ces routes, dont la respon-
sabilité incombe à la Municipalité, 
conformément aux objectifs du Pro-
gramme d’aide à l’entretien du réseau 
routier local. 

 

DOSSIERS CCU : 

1) Demande de travaux d’abattage 
d’arbres déposée par Éric Anctil, 
propriétaire de l’immeuble sis  au 
32  avenue Morel. Le propriétaire 
a déposé, au bureau municipal, 
une demande par courrier  élec-
tronique visant des travaux 
d’abattage d’arbres sur sa pro-
priété ainsi que sur le petit «îlot» 
afin de faciliter la circulation 
puisque cet immeuble possède 
des espaces commerciaux. Le 
CCU recommande au conseil de 
reporter ce dossier à l’étude afin 
que les membres du CCU puis-
sent aller constater sur place les 
retombées de la demande 

2) Suivi du dossier avec la proprié-
taire Hélène Gosselin du 124, 
avenue Morel concernant des 

travaux sur la corniche de sa mai-
son. Après bien des suivis, des 
échanges et des recommanda-
tions, la propriétaire a transmis, 
au bureau municipal, un courriel 
disant qu’elle laisse tomber sa 
demande initiale et  qu’elle re-
peindra les matériaux existants. 

3) Suivi du dossier : Demande de 
permis de construction domici-
liaire déposée par Pierre-Guy La-
vigne et Marie-Julie Boudreault 
du 30, avenue Morel. Plans et 
croquis ont été déposés ainsi que 
revêtement, couleurs. et enca-
drements. Accepté. 

4) Suivi du dossier : Demande de 
permis de construction résiden-
tielle déposée par Daniel Dionne 
deKamco représentant les copro-
priétaires Ghislaine Castonguay 
et Raymond Ouellet du 109, ave-
nue LeBlanc. Plans et devis sont 
présentés, beaucoup de recom-
mandations sont faites, il devra y 
avoir une autre étude pour que la 
résidence s’harmonise plus avec 
le milieu environnant surtout du 
côté de la fenestration. 

 

INFORMATIONS DU MAIRE : 

Le maire donnera les explications sui-
vantes concernant le réaménagement 
de locaux (Bibliothèque municipale, 
local des Fermières terminé, bureau 
d’accueil touristique (travaux en 
cours, restructuration du système de 
clés des immeubles municipaux) ; 
mise aux normes de l’eau potable 
(dossier en cours : demandes à ma-
dame Thibault (acquisition, CPTAQ 
(tracé de canalisation). Puits creusés 
chez Ferme des Perles (colmater les 
puits). 

La municipalité de Kamouraska renou-

velle sa carte de membre 2015 à Ac-
tion-Chômage Kamouraska. Coût : 
50.00 $ 

 

La municipalité autorise la directrice 
générale à assister à deux formations 
dispensées par l’ADMQ –qui se tien-
dront à Rivière-du-Loup en février et 
en septembre 2015.Coût : 286.00 $ + 
taxes/ cours de formation. Les frais de 
déplacement et de séjour seront rem-
boursés si applicables. 

 

La municipalité accepte la soumission 
déposée par PG Solutions concernant 
l’achat d’un nouveau système infor-
matique et la mise en réseau du sys-
tème. Coût : 3 840.00 $ + taxes appli-
cables.  

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Demande d’intervention dans le lit de 
la rivière Kamouraska afin de sécuriser 
les riverains. Concentration du couvert 
de glace par la MRC (priorité). Deman-
der le Plan d’action précis à la MRC de 
Kamouraska. 

 

Rencontre de Valérie Labrecque par 
monsieur Michel Dion, conseiller mu-
nicipal. Échange sur une vérification 
du cours d’eau, vérifier débit de la 
rivière Kamouraska (pont de la ri-
vière). Amoncellement sur la rivière vs 
embâcle (entretien et nettoyage). 
Contrôle par la municipalité afin d’évi-
ter les embâcles. 

Levée de l’assemblée 
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Tous étaient présents et siégeaient 
sous la présidence du maire, 
monsieur Richard Préfontaine. 

 

Les états financiers déposés par 
monsieur Gilles Lebel de la Firme 
Mallette pour l’année 2014 ont été 
déposés et acceptés.  

Concernant le fonds de roulement 
que la municipalité voulait 
augmenter de 16 000$ à 50 000 $  et 
que pour le moment, la municipalité 
ne désire plus l’augmentation de ce 
fonds, en conséquence, par une 
résolution, on abrogera ce 
règlement et on maintiendra le 
fonds de roulement tel qu’il était à 
16 000 $. 

 

Lorsque la municipalité doit 
exécuter des travaux dans l’emprise 
des routes à l’entretien du Ministère 
des Transports, la municipalité est 
responsable des travaux dont elle 
est maître d’œuvre, elle s’engage à 
respecter les clauses des permis 
émis et elle s’engage aussi à 
remettre les infrastructures 
routières dans leur état original. Elle 
doit demander chaque fois qu’il sera 
nécessaire le permis requis. Par une 
résolution, on doit donc demander 
les  permissions de voirie du M.T.Q. 
au cours de l’année 2015 et qu’elle 
autorise le Responsable des Travaux 
Publics, monsieur Jérôme Drapeau, à 
signer les permis. 

 

La municipalité prévoit aussi des 
travaux en 2015 sur son réseau 
routier local : la phase 1 de la 
réfection du chemin Pelletier dont 
les coûts sont estimés à 50 000.00 $ 
en 2016 la phase I de la réfection de 
la route Lapointe dont les coûts sont 
estimés à 100 000,00 $ et la phase II 
de la réfection de la route du Pain-

de-Sucre dont les coûts sont estimés 
à 50 000.00 $ ; en 2017 la réfection 
des glissières de sécurité sur la route 
du Pain-de-Sucre (au-dessus de 
l’autoroute Jean-Lesage) 
appartenant à la municipalité dont 
les coûts sont estimés à 35 000.00 $. 
L’an dernier, la municipalité avait 
reçu une subvention de 8 000.00 $ 
dans le cadre du volet de 
l’amélioration du réseau routier 
local. Celle-ci investit annuellement 
une somme équivalente à plus de 
100 000.00 $ prise à même le fonds 
général pour affectation à des 
projets de réfection et 
d’amélioration de son réseau routier 
local ;Suite à tous ces travaux 
prévus, la municipalité dépose une 
demande d’aide financière de 
100 000.00 $ au député de la Côte-
du-Sud, monsieur Norbert Morin, 
applicable à l’année financière 2015 
visant des travaux d’amélioration 
du réseau routier local de la 
municipalité. 

 

La municipalité déclare qu’elle n’a 
détecté aucun site contaminé sur le 
territoire appartenant à la 
municipalité donc n’aura pas besoin 
d’inscrire de passif de site 
contaminé à compter du 01/01/15 
aux États Financiers.  

  

Du 1er mai au 31 décembre se 
tiendra  au Musée régional une 
activité identifiée Vitrines culturelles 
de Kamouraska, la municipalité 
s’engage à appuyer leur projet 
présenté au pacte rural et accepte 
de contribuer financièrement d’une 
somme de 637.$  

 

La municipalité accepte de soutenir 
le Symposium de peinture du 
Kamouraska sur son territoire du 14 

au 19 juillet 2015; une somme de 
1000.$ sera versée sous différentes 
formes. Note : Le maire déclare son 
intérêt dans ce projet à titre de 
président du Symposium de 
peinture et se retire de la décision à 
20h15. Reprend son siège à 20h16.  

 

DOSSIER CCU : 

1) Suivi du dossier de Ghislaine 
Castonguay et Raymond Ouellet du 
109, avenue LeBlanc. Construction 
d’une résidence secondaire. 
Entrepreneur Daniel Dionne de 
Kamco, Des plans modifiés sont 
apportés pour les fenêtres avec 
moulures et faux meneaux. 
Accepté. 

2) Demande de la part de Robert 
Tremblay du 61, av. Morel. Travaux 
de rénovation extérieure de la 
résidence, touchant les fenêtres et 
le revêtement existant,  des 
échantillons sont fournis. Accepté 
avec recommandation. 

 

INFORMATIONS DU MAIRE : 

Le maire donne de l’information sur 
le suivi concernant les bris 
d’aqueduc et d’égout sur le réseau 
municipal.  

 

Il a été résolu que le conseil 
municipal encourage la population à 
accorder généreusement son appui 
à la cause de la Société canadienne 
du cancer et elle décrète que le mois 
d’avril sera le Mois de la jonquille. 

 

La municipalité de Kamouraska 
renouvelle sa commandite au bottin 
de la Société d’agriculture du Comté 
de Kamouraska pour l’année 2015. 
Format choisi : carte d’affaires : 
55.00 $ + taxes applicables.  

Résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le lundi, 2 mars 2015  
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La municipalité accepte le budget 
d’honoraires professionnels 
déposé par BPR –Infrastructure 
visant l’étude d’un tracé alternatif 
pour la conduite d’amenée 
projetée entre les puits d’eau 
potable projetés et la conduite 
d’eau existante sur la Route de 
Kamouraska. Coût : 7 350.00 $ + 
taxes applicables. 

 

La municipalité autorise le maire, 
monsieur Richard Préfontaine, à 
assister au Gala reconnaissance du 
monde agricole qui se tiendra 
samedi le 7 mars prochain à La 
Pocatière. Coût : 70.00 $  

Demande d’aliénation, de 
lotissement et d’utilisation à des 
fins autres qu’agricoles déposée 
par la Ferme Cap Blanc afin de 
régulariser, suite à la réforme 
cadastrale, le lot rénové : 
4 006 935– faisant partie du 
cadastre du Québec, municipalité 
de Kamouraska. 

Suite à cette demande il a été 
résolu d’appuyer le demandeur, 
Ferme Cap Blanc, dans sa 
démarche visant à obtenir de la 
Commission, l’autorisation 
d’aliéner, lotir et utiliser à des fins 
autres qu’agricoles, un terrain 
d’une superficie de 486.6m2 sur le 

lot 4 006 935 du cadastre du 
Québec, pour échange avec le 
voisin, monsieur Marc-André 
Dionne et acquisition de 110.8m2 
de monsieur Marc-André Dionne; 
d’indiquer à la Commission que le 
projet du demandeur est conforme 
à la réglementation municipale. 
Recommande à la Commission de 
faire droit à la présente demande. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS : 
Vidange de fosses septiques 
(modification du règlement). 

 

Levée de la séance. 

Message de votre Service intermunicipal de sécurité incendie 

Chaque année, le monoxyde de carbone, aussi appelé CO², est responsable de plusieurs intoxications 
au Québec. C'est un gaz toxique qui ne se voit pas et ne se sent pas. Respirer du monoxyde de car-
bone peut être très dangereux pour la santé et même entraîner la mort.  

Le CO² se dégage lorsque des appareils et des véhicules brûlent un combustible comme le propane, le 
bois, le mazout, etc. Plusieurs types d'appareils et de véhicules peuvent dégager du CO ² et causer des 
intoxications : 

 les appareils de chauffage non électrique comme les fournaises au mazout, les foyers au bois, 
les poêles à combustion lente ou les chaufferettes au propane;  

 les véhicules à moteur à combustion comme les automobiles, les motoneiges ou les véhicules 
tout-terrain; 

 les appareils fonctionnant au gaz naturel ou au propane comme les cuisinières au gaz naturel, 
les réfrigérateurs au propane ou les chauffe-eaux au propane; 

 les outils fonctionnant à l'essence comme les tondeuses, les scies ou les génératrices;  

 les appareils de plein-air comme les barbecues, les lampes à l 'huile ou les réchauds.  

Seul un avertisseur de monoxyde de carbone peut détecter la présence de ce gaz et vous la si-
gnaler. Vous trouverez ce disposit if , pour moins d’une cinquantaine de dollars, dans les quin-
cailleries et magasins de grandes surfaces dans le rayon de la sécurité incendie.  

Source : http://sante.gouv.qc.ca/conseils-et-prevention/prevenir-les-intoxications-au-monoxyde-de-carbone/ 

 

Important : Le fabricant Kidde rappelle des extincteurs jetables munis d'un levier en plastique en 
raison d'un risque de mauvais fonctionnement. Le présent rappel vise des extincteurs de marque Kidde 
et Garrison munis de leviers en nylon noir Zytel

®
 fabriqués entre le 23 juillet 2013 et le 15 octobre 2014. 

Consulter le site internet Canadiens en santé. pour plus de détails  

 
Christian Madore, pompier 
 Hôtel de ville et Caserne incendie (Caserne 6) 
 405, rue Taché, Saint-Pascal,G0L 3Y0 
Téléphone:     (418) 492-2312 poste 241 
Courriel:    cmadore@villestpascal.com  

http://sante.gouv.qc.ca/conseils-et-prevention/prevenir-les-intoxications-au-monoxyde-de-carbone/#reperer-les-sources-de-monoxyde-de-carbone
http://sante.gouv.qc.ca/conseils-et-prevention/prevenir-les-intoxications-au-monoxyde-de-carbone/
mailto:cmadore@villestpascal.com
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Activités au Centre-Femmes  

La Passerelle du Kamouraska 

Une p’tite jasette ! 

Venez jaser d’un sujet d’actualité avec Annick Mercier, 

l’agente socio-politique du Centre-Femmes. 

Les activités auront lieu les mardis 21 avril et 19 mai à 

13h30. 

Visitez notre site web pour connaître les sujets., 

www.lapasserelledukamouraska.org 

 

Une Chronique Toast et Café ayant pour sujet 

« Dédramatiser sa vie : Avez-vous tendance à faire des 

montagnes avec des riens ? » aura lieu le jeudi 30 avril à 

9h00.  

L’équipe du Centre-Femmes La Passerelle est heureuse de 

vous inviter à un dîner pizza-frites. Cette activité sera 

réalisée lors de la « Journée sans diète », le mardi 6 mai à 

11h30 au coût de 5 $ Une petite conférence sera 

également donnée par Cindy Lavoie, nutritionniste sur les 

régimes et produits amaigrissants. Inscrivez-vous avant le 

5 mai. 

 Un après-midi de bricolage aura lieu au Centre-Femmes, 

le jeudi 14 mai à 13h30. Venez vous amuser ! Possibilité 

d’ajouter une autre séance de bricolage le mercredi 13 

mai si le nombre d’inscriptions le permet.  

 Une Chronique Toast et Café ayant pour sujet « Le 

deuil : les étapes » aura lieu jeudi le 28 mai à 9h00. Cette 

activité sera animée par Joanie Fortin de la Fondation 

André-Côté.  

 

Toutes ces activités se déroulent au Centre-Femmes, au 

710 rue Taché à St-Pascal. Vous devez vous inscrire, car 

les places sont limitées. 418 492-1449 . 

Lise Lemay, intervenante 

Moi et mon enfant face à  
la persévérance scolaire 

 
Projektion 16-35 dans le cadre du programme IDÉO 16-17, en partenariat avec Cosmoss, la Maison des jeunes de Saint

-Pascal, la Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup, le Centre de santé et de services sociaux de 

Kamouraska et le CPE Pitatou, est heureux de vous annoncer la tenue de l’activité « Moi et mon enfant face à la 

persévérance scolaire » pour une 4
e
 édition. Cette initiative se tiendra le samedi 11 avril 2015, de 9h à 15h30, à 

l’École secondaire Chanoine-Beaudet de Saint-Pascal. 

L’activité s’adresse à tous les parents de la région ou d’ailleurs. C’est un moment propice de mobilisation, valorisation 

et soutien dans notre rôle de parent. L’activité ouvre également ses portes aux intervenants travaillant auprès de la 

clientèle scolaire ou de leurs parents. Veuillez noter que la participation à cette activité est sans frais, incluant le repas 

du midi et le service de garde. 

C’est sous forme de conférences, d’échanges et de consultation que nos invités, Étienne Boulay, Nancy Doyon, Hélène 

Allard et Charles St-Maurice, auront le souci d’outiller les parents de moyens concrets et pratiques. Nous aborderons 

des sujets actuels en lien direct avec la persévérance scolaire tels que « le parcours d’un gagnant », « la cohésion 

parentale », « les hauts et les bas dans la vie de mon enfant », ainsi que « ces enfants qui ont de l’énergie à revendre ». 

Nous accueillerons pour le mot de la fin un représentant de la Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup.  

Inscription obligatoire d’ici le 9 avril 2015 auprès de Sonia Gagnon au 418 492-9127, poste 105, ou par courriel à 

ideo@projektion16-35.ca. 

Rappelons que le programme IDÉO 16-17, coordonné par Sonia Gagnon, est une mesure d’accompagnement 

personnalisé pour aider les jeunes de 16-17 ans en difficulté de persévérance scolaire ou ayant décroché.  

Au plaisir de vous rencontrer lors de cette activité! 

http://www.lapasserelledukamouraska.org
mailto:ideo@projektion16-35.ca
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À tous les printemps, beaucoup de propriétaires effec-

tuent des travaux sur leur maison. Plusieurs décident de 
remplacer leurs fenêtres par de nouveaux modèles. 
Avant de prendre cette décision, voici quelques informa-
tions qui pourraient vous inciter à conserver vos fenêtres 
si elles sont traditionnelles.  

Les principaux types traditionnels de fenêtres : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Les fenêtres traditionnelles offrent une meilleure isolation 
que les fenêtres thermos car l'espace d'air entre la fenêtre et 
la contre-fenêtre est plus grand et c'est cet espace qui isole.  

- Il est possible d'ajouter des coupe-froid très efficaces pour 
boucher les fuites d'air. 

- Si certaines parties de la fenêtre sont endommagées, il est 
possible de changer uniquement cette partie, ce qui n'est pas 
très coûteux. 

- Le bois des fenêtres anciennes était de meilleure qualité: 
on voit des fenêtres de plus de 60 ans qui sont encore très 
saines, alors que certaines fenêtres d'aujourd'hui durent à 
peine 20 ans. 

Une visite à la quincaillerie vous permettra de constater la 
valeur de vos fenêtres anciennes, particulièrement celles à 
crémone. Vous serez peut-être surpris d'apprendre que cha-
cune d'elle vaut environ $625. Ça vaut la peine d'y penser  
avant de les enlever…  

Fenêtre à 
crémone Fenêtre à 

imposte  

Fenêtres à 
guillotine 

Pour informations 492-1660 poste 242 ou 
vvap.mrc@kamouraska.com 

INFOINFO--
PATRIMOINEPATRIMOINE  

CConserver les fenêtres onserver les fenêtres 

traditionnellestraditionnelles  

Appel à tous! 

C’est bientôt le temps du 

ménage du printemps...! 

Après de longs mois d’hiver, le printemps pointera le 

bout de son nez pour le grand bonheur de tous! 

L’énergie insufflée par l’arrivée des vents plus chauds, 

des températures plus clémentes et des journées plus 

longues vous donnera envie de faire le ménage de 

votre maison!  

Si, par bonheur, vous trouvez des jeux de société, des 

jouets, du matériel pour jouer ou quelconque objet qui 

pourrait animer et amuser les enfants du terrain de 

jeux et de la patinoire, appelez à la municipalité et 

nous les prendrons volontiers! Bien entendu, le 

matériel devra être propre, en bon état et complet.  

Merci de votre participation! 
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Dans le but de mieux faire connaître les talents et les entreprises d’ici, nous vous présenterons différentes entreprises de Ka-

mouraska. Voici le début d’une série de portraits fort inspirants! Parce que l’achat local, ça rapporte à tous!  

BOUTIQUE BRINDACIER 

LA FORGE 

Depuis que l’homme apprivoise les métaux et les 

transforme, il y a eu des forgerons. Presque en voie 

d’extinction, les artisans qui donnent forme aux différents 

métaux, ceux dont il s’agit de leur activité principale, se 

trouvent en nombre restreint au Québec et ailleurs. 

Sébastien Beaulieu, propriétaire de SB Ferronnerie d’Art, fait 

partie de ces rares spécimens qui assurent la pérennité de 

cette pratique à force de passion, de sueurs et de tour de 

mains.  

SÉBASTIEN BEAULIEU, ARTISAN DU FER 

Probablement que coule dans ses veines un feu de passion 

pour les métaux et surtout une fascination toujours 

grandissante pour la transformation de ces matières. Depuis 

maintenant plus de 10 ans, Sébastien Beaulieu forge son 

chemin et construit son entreprise à coups de marteau et 

d’idées nouvelles. Car ne vous trompez pas, le fer travaillé à 

la main possède sa propre personnalité, sa propre vie.  

Loin de partager les techniques de la production industrielle, 

le travail de l’artisan du fer originaire de la région du 

Kamouraska prend tout son sens lorsqu’on le découvre avec 

nos cinq sens. On peut en odorer les premiers moments de 

création lorsque, entrant dans l’atelier, ce sont les effluves 

alcalins et sulfureux qui nous invitent à pousser la curiosité 

un peu plus loin. Nos yeux se retrouvent alors tout de suite 

attirés par le feu, par l’antre du forgeron qui ronronne d’un 

crépitement régulier et qui, même par temps chaud, 

augmente le mercure dans la pièce. Puis le marteau se met à 

battre le tempo de la longue et gracieuse transformation. 

Chacun des coups fait évoluer le morceau rouge écarlate en 

un nouvel objet, une idée qui prend forme à travers les 

mains de l’artisan du fer, le dompteur de feu. Une fois l’objet 

modelé, poli, verni, bichonné, c’est le toucher qui est appelé 

à devenir nos yeux. On ne peut pas s’empêcher de vouloir 

vérifier la solidité de l’objet fraichement forgé et d’en 

découvrir le travail qui s’y cache, à travers ses aspérités, ces 

marques laissées par les différents outils du forgeron, 

comme une empreinte unique appliquée sur l’objet. 

Laissez-vous transporter à travers les quelques photos que 

l’on retrouve sur le site de Sébastien Beaulieu et entrez dans 

l’univers de ce forgeron rempli de fougue et d’imagination. 

Faites les premiers pas et découvrez comment les métaux 

reprennent leur noblesse à travers les mains de l’artisan. 

Peut-être aurez-vous alors envie de réaliser quelques-unes 

de vos idées, de projets, et de les rendre imperméables au 

temps?  

Vous trouverez tous les produits de Sébastien Beaulieu 

Ferronnerie D’Art à la Boutique Brindacier au 21 Avenue 

Morel, Kamouraska du 15 mai au 12 octobre 2015 ou en 

tout temps au 676 Rue Taché, St-Pascal, sur rendez-vous, au 

418 308-0633 

Venez nous voir, il nous fera plaisir de vous accueillir! 

www.sbferronneriedart.com ou sur Facebook sbferronneriedart 

http://www.sbferronneriedart.com/wp-content/uploads/2015/03/IMG_7558.jpg
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VIACTIVE AU KAMOURASKA 

Programme Viactive 50 ans et plus 

Le programme VIACTIVE existe depuis plus de 25 ans; il a 

été créé par Kino-Québec en 1988. Des animateurs et 

animatrices VIACTIVE recrutées parmi les groupes, 

proposent des séances d’activités physiques adaptées à 

l’ensemble de la population âgée de 50 ans et plus. Ces 

activités sont gratuites. 

Dans la région, 14 municipalités, dont Kamouraska, 

bénéficient des activités VIACTIVE que 30 bénévoles 

animent, à raison d’une fois par semaine, sur 9 mois par 

année. Les groupes varient de 8 à 45 personnes.  

Plusieurs groupes intègrent la marche en plein air, le vélo, 

le ski de fond, la raquette à leur programmation en plus 

des exercices proposés par le programme, et toujours 

selon les milieux, les disponibilités des personnes qui 

animent et les installations à proximité pour le bénéfice 

des participants.  Il s’agit d’un programme fait par et pour 

les personnes de 50 ans et plus, visant à ce qu’elles 

bougent régulièrement et augmentent leur fréquence 

hebdomadaire de pratique d’activités physiques sur une 

base annuelle, et à leur rythme.   

Pour l’année 2014-2015, des contributions financières 

non-récurrentes ont été données par Santé Publique du 

BSL, par la commission scolaire Kamouraska/Rivière-du-

Loup, par l’Arc-en-ciel du cœur et par le député Norbert 

Morin. Elles servent à l’achat de matériel d’exercices 

(programmes d’exercice sur CD-DVD et matériel), à 

débourser certains coûts de déplacement ainsi qu’à offrir 

des formations ponctuelles.  Le Centre de santé et des 

services sociaux de Kamouraska contribue en ressource 

technique par l’accompagnement, en organisation 

communautaire et en papeterie.  

Bouger en groupe, c’est toujours plus stimulant.  C’est 

une façon dynamique de faire de l’activité physique et de 

se créer un réseau social.  Toutefois, pour dynamiser tous 

ces groupes, les bénévoles qui animent, ont besoin 

d’aide.  Que vous soyez déjà des participants ou que vous 

souhaitez vous impliquer pour des fins d’animation ou de 

co-animation, n’hésitez pas à nous en faire part.  La 

formation est gratuite et vous êtes soutenus par des 

conseillères expérimentées. 

 

Pour toute information, communiquer avec hélène 

Lévesque (organisatrice communautaire) en composant le 

418 856-7000, poste 6036.    
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Lancement des inscriptions au 

Défi Vélo André-Côté 5e édition 

« Pédalons au Kamouraska! » 
Le samedi 27 juin prochain se tiendra le plus grand 

rassemblement de vélo au Kamouraska : Le Défi Vélo 

André-Côté 5e édition, au profit de la Fondation 

André-Côté! Pour l’occasion, la région accueillera 

tous les cyclistes et amateurs de vélo pour une 

randonnée unique à travers l’une des plus 

pittoresques régions du Québec. Sous le signe de la 

solidarité et de l’entraide, appuyez la mission de la 

Fondation tout en découvrant des paysages d’une 

rare beauté! 
 

Le Défi Vélo André-Côté compte parmi les 

randonnées les mieux organisées et les plus 

sécuritaires du Québec. Le comité organisateur ne 

ménage pas ses efforts pour en mettre plein la vue 

aux participants et leur faire vivre un défi à la hauteur 

de leurs attentes.  

 

L’objectif de participation est fixé à un minimum de 

150 cyclistes. Au menu cette année : 5 ans, 5 

parcours! En effet, 5 nouveaux parcours exaltants 

sont offerts en boucle, à travers toute la MRC du 

Kamouraska, soit le 55, 75, 100, 130 ou encore le 150 

km.  

 

Un tout nouveau modèle de maillot de cycliste à 

l’effigie du Défi Vélo et de ses partenaires, des 

concours, de l’animation et des prix de présence 

importants seront attribués à l’occasion du souper de 

clôture en soirée. De plus, les jeunes de 14 ans et 

plus sont invités à participer à l’activité. 

 

Cet été, « Pédalons au Kamouraska! » au profit de la 

Fondation André-Côté. Joignez-vous à nous et aidez-

nous à faire de cette activité de financement une 

grande réussite!  

 

Inscription, parrainage de cycliste et achat de cartes 

pour le souper disponibles en ligne au 

www.defiveloandrecote.ca.  

 

 

Stéphanie Chouinard, directrice 

générale 

Fondation André-Côté - 

418 856-4066 

http://www.defiveloandrecote.ca
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Le mardi 7 avril prochain, toute la population est invitée à 

venir entendre les propos de Mme Lucie Mandeville, 

psychologue, conférencière et spécialiste de la 

psychologie positive au Québec. Elle est l’auteure des 

livres à succès « Le bonheur extraordinaire des gens 

ordinaires », « Soyez heureux... sans vous casser la tête » 

et « Malade et… heureux? ». 

 

Avez-vous déjà subi une grave maladie ou la mort d'un 

proche? Dans ces moments, la vie se montre sous son 

vrai jour : fragile et volatile. Certains se sentent 

impuissants et ont la frousse. D'autres se rendent compte 

qu'ils ont consacré du temps à des choses futiles, alors 

qu'ils ont négligé l'essentiel. Mais pourquoi faut-il être 

mis au pied du mur par son destin avant de décider de 

profiter pleinement de la vie? Cette conférence vous 

donnera l'élan et l'inspiration pour y arriver dès 

aujourd'hui!  

 

À travers les histoires véridiques de personnes ayant 

connu des parcours exceptionnels, Lucie Mandeville met 

en lumière les ressources psychologiques dont se sont 

servis certains malades pour reprendre leur vie en main 

et, parfois, contre toute attente, pour guérir.  

 

Notre attitude devant l’existence exerce une influence sur 

notre destin et des gestes simples suffisent pour 

apprendre à vivre avec la sagesse comme si chaque jour 

était le dernier. Aucun exercice fastidieux ni aucune 

contorsion mentale ne sont requis. Bienvenue à tous! 

INVITATION À TOUTE LA POPULATION 

MALADE ET… HEUREUX? Huit attitudes qui ont transformées des vies! 

Une conférence de Lucie Mandeville 

HORAIRE DES CONFÉRENCES :  

MARDI 7 AVRIL À 9h30 – Salle du Club FADOQ La Pocatière  399A, rue Boul. Desrochers à La Pocatière 

MARDI 7 AVRIL À 13h30 – Centre communautaire Robert-Côté de Saint-Pascal 470, rue Notre-Dame  

Entrée libre. Café, muffins et grignotines seront offerts à toutes les personnes présentes. 
 

Important : Pour faciliter l’organisation de cette conférence, une confirmation de votre présence est demandée au 418 856-

3192 (municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière) ou au 418 492-2312 et faites le 0 (Ville de Saint-Pascal). 
 

Une invitation du Comité pour les familles et les personnes aînées de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, avec la collaboration 

exceptionnelle d’un regroupement de partenaires : Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, Ville Saint-Pascal, Club 

FADOQ La Pocatière, Comité proches aidants du Kamouraska, L’Appui Bas-Saint-Laurent, Fondation André-Côté, Club des 

50 ans et plus de Saint-Pascal et L’Arc-en-ciel du Cœur.  
La tenue de ces conférences est rendue possible grâce à un financement de Service Canada, dans le cadre de Nouveaux Horizons pour les aînés. 
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Mesure Maintien des bâtiments 
 

Aide financière de 2,8 $ millions  
pour des écoles  de la MRC de Kamouraska  

 

Le député de Côte-du-Sud, monsieur Norbert Morin, a 

annoncé, au nom du ministre de l’Éducation, du Loisir 

et du Sport, M. Yves Bolduc, qu’une aide financière de 

2 811 425 $ est accordée à la Commission scolaire de 

Kamouraska-Rivière-du-Loup pour lui permettre de 

maintenir en bon état ses établissements sur le 

territoire de la MRC de Kamouraska et dans les 

municipalités de Sainte-Louise et Saint-Roch-des-

Aulnaies.  

Ce soutien financier sera réparti dans les écoles de Saint

-Onésime, de Saint-Denis, de La Pocatière, école et 

polyvalente, de Saint-Roch, de Saint-Bruno et la 

polyvalente de Saint-Pascal.  

 « Investir dans le maintien des bâtiments c’est donner 

aux jeunes de la Côte-du-Sud le meilleur 

environnement possible pour apprendre et pour réussir. 

C’est pour moi un des moyens de favoriser la 

persévérance scolaire », a déclaré M. Norbert Morin. 

 

 

 

 

 

 

Sur la photo, de gauche à droite : monsieur. Claudel Gamache, directeur 
des ressources financières, monsieur. Norbert Morin, député de la Côte-
du-Sud, madame Carole Lévesque, commissaire et monsieur Yannick 
Beauvais, directeur de la polyvalente de La Pocatière 

Il y a une zone dans la baie 

de Mitis où pousse la 

zostère (Zostera marina), 

une grande herbe qui est 

utilisée par la faune 

aquatique ( petits poissons, 

crustacés, etc.) pour 

différentes raisons : cette 

grande herbe marine est 

essentielle, elle sert de pouponnière, de garde-manger et 

d’abri pour les nombreuses espèces aquatiques. De plus, 

elle permet de diminuer la vitesse des courants et des 

vagues, d’augmenter la sédimentation et contribue à  

réduire l’érosion des berges. 

C’est donc un endroit très important pour la biodiversité. 

Depuis quelques années, la superficie couverte par cette 

herbe a vraiment diminuée. 

La ZIP  (Zone d’Intervention Prioritaire) a donc entrepris 

avec d’autres partenaires des recherches afin de faire 

pousser des semis en laboratoire pour les transplanter 

ensuite, en espérant pouvoir garder cette zone herbeuse en 

santé.  

Le Comité ZIP du Sud-de-l’Estuaire est un organisme de 

concertation régionale dont la mission est de promouvoir et 

soutenir les actions visant la protection, la conservation, la 

réhabilitation des milieux perturbés et l’accessibilité au 

fleuve Saint-Laurent dans une perspective de 

développement durable. 
 

Étienne Bachand, directeur adjoint 

Comité ZIP du Sud-de-l’Estuaire  

Services Kam-Aide inc. 
(418) 856-5636  

www.kamaide.com 

GRAND MÉNAGE DU PRINTEMPS 

 BESOIN D’UN P’TIT COUP DE POUCE? 

Grand ménage offert à toute la population de Kamouraska 

· Personnel expérimenté et responsable 

· Coût abordable et programme d’aide financière disponible 

· Crédit d’impôt pour les personnes âgées de 70 ans et plus 

Services Kam-Aide inc. vous simplifie la vie ! 

Une première dans la baie de Mitis 
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MOTS DE NOS LECTEURS Le Moment présent 

Profitez du moment présent de votre vie, 
Car ce moment ne reviendra pas. 
L’avenir peut être meilleur ou pis, 

Mais maintenant vous êtes là. 
 

Voyez où vous en êtes dans le cours de l’existence, 
Par rapport à l’avenir, au passé. 

Puis chaque instant, pleinement, 
Au jour le jour vivez. 

 

Regardez ce qui se passe ici, 
Écoutez les sons du moment. 

Respirez le parfum de la vie 
Et buvez-en l’enchantement. 

 

Faites-le maintenant, 
Pas plus tard, pas demain, 

Car ce précieux instant 
Jamais ne revient. 

 

                                                          Marielle M 

Concours de photos de Kamouraska, été 2014  3e position: Claudette Boissonneault  

Il y a quatre choses que nous ne  
pouvons jamais retrouver… 

 

La pierre…après l’avoir lancée!  

 

Le mot…après l’avoir dit! 
 

L’occasion…après l’avoir perdue! 
 

Et le temps…lorsqu’il est passé! 
 

Une lectrice assidue de la Marée Montante 
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1er avril Début de la période d’inscription au terrain de jeux et au soccer Bureau municipal 418 492-6523 poste 3 
1er avril, 19h30 Soirée cinéma : Le grand Budapest Hotel 111 avenue Morel, local des loisirs 418 492-6523 poste 3 
2 avril, 19h00 Yoga – 10$, sans inscription Centre communautaire 418 308-3388 
2 avril, 20h30 Atelier de méditation, contribution volontaire Centre communautaire 418 308-3388 
7 avril, 13h30 Vie-Active Centre communautaire 418 492-5473 
7 avril Collecte des ordures     
8 avril, 13h30 Cercle des fermières Local des fermières 418 492-7361 
9 avril, 19h00 Yoga – 10$, sans inscription Centre communautaire 418 308-3388 
9 avril, 20h30 Atelier de méditation, contribution volontaire Centre communautaire 418 308-3388 
13 avril, 20h00 Conseil municipal Centre communautaire 418 492-6523 poste 3 
14 avril, 13h30 Vie-Active Centre communautaire 418 492-5473 
14 avril Collecte des matières recyclables et des matières organiques     
16 avril, 8h00 Déjeuner solidarité rurale Saint-Denis 418 492-6523 poste 3 
16 avril, 19h00 Yoga – 10$, sans inscription Centre communautaire 418 308-3388 
16 avril, 20h30 Atelier de méditation, contribution volontaire Centre communautaire 418 308-3388 
18 avril, 18h00 Souper de crabes Centre communautaire 418 492-6523 poste 3 
20 avril, 20h00 Rencontre CCU Centre communautaire 418 492-6523 poste 2 
21 avril Collecte des ordures     
21 avril, 12h00 Dîner pour tous Centre communautaire 418 498-5410 
21 avril, 13h30 Assemblée générale, club des 50 ans et + Centre communautaire 418 498-5410 
21 avril, 13h30 Vie-Active Centre communautaire 418 492-5473 
23 avril Proches-aidants 360, rue Taché, Saint-Pascal 418 856-7000 
23 avril, 19h00 Yoga – 10$, sans inscription Centre communautaire 418 308-3388 
23 avril, 20h30 Atelier de méditation, contribution volontaire Centre communautaire 418 308-3388 
24 avril Date limite pour commander vos végétaux! Bureau municipal 418 492-6523 poste 3 
28 avril, 13h30 Vie-Active Centre communautaire 418 492-5473 
28 avril Collecte des matières recyclables et des matières organiques     
30 avril, 19h00 Yoga – 10$, sans inscription Centre communautaire 418 308-3388 
30 avril, 20h30 Atelier de méditation, contribution volontaire Centre communautaire 418 308-3388 
30 avril Date limite pour inscription au terrain de jeux et soccer Bureau municipal 418 492-6523 poste 3 

Avril 

Mai 

4 mai, 20h00 Conseil municipal Centre communautaire 418 492-6523 poste 3 
6 mai, 19h30 Soirée cinéma : Amour 111 avenue Morel, local des loisirs 418 492-6523 poste 3 
13 mai, 13h30 Cercle des fermières Local des fermières 418 492-7361 
5 mai, 13h30 Vie-Active Centre communautaire 418 492-5473 
5 mai Collecte des ordures     
7 mai Proches-aidants 360, rue Taché, Saint-Pascal 418 856-7000 
7 mai, 19h00 Yoga – 10$, sans inscription Centre communautaire 418 308-3388 
7 mai, 20h30 Atelier de méditation, contribution volontaire Centre communautaire 418 308-3388 
12 mai, 13h30 Vie-Active Centre communautaire 418 492-5473 
12 mai Collecte des matières recyclables et des matières organiques     
14 mai, 19h00 Yoga – 10$, sans inscription Centre communautaire 418 308-3388 
14 ami, 20h30 Atelier de méditation, contribution volontaire Centre communautaire 418 308-3388 
15 mai Date de tombée de la marée montante   418 492-6523 poste 3 
16 mai, 8h00 Atelier de boulangerie Centre communautaire 418 492-6523 poste 3 
18 mai, 20h00 Rencontre CCU Centre communautaire 418 492-6523 poste 2 
19 mai, 13h30 Vie-Active Centre communautaire 418 492-5473 
19 mai Collecte des ordures et encombrants     
21 mai, 19h00 Yoga – 10$, sans inscription Centre communautaire 418 308-3388 
21 mai, 20h30 Atelier de méditation, contribution volontaire Centre communautaire 418 308-3388 
24 mai Fête de la famille     
24 mai, 14h00 Inauguration de l’exposition Regards sur le patrimoine Musée de Kamouraska 418 492-9783 
26 mai, 13h30 Vie-Active Centre communautaire 418 492-5473 
26 mai Collecte des matières recyclables et des matières organiques     
28 mai, 19h00 Yoga – 10$, sans inscription Centre communautaire 418 308-3388 
28 mai, 20h30 Atelier de méditation, contribution volontaire Centre communautaire 418 308-3388 
31 mai, 14h00 Concert printanier donné par l’harmonie de Rivière-du-Loup Église de Kamouraska 418 492-9783 

ACTUALITÉS 




